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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-38661

Département(s) de publication : 35, 56, 53, 29, 22
 Annonce n° 24-38661

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

GROUPEMENT DE COMMANDE VILLE-CCAS DE CESSON-SEVIGNENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21350051500019N° National d'identification : 
Cesson-SévignéVille : 

35510Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville de Cesson-SévignéNom du coordinateur du groupement : 
35, 56, 53, 29, 22Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://marches.megalis.bretagne.bzh/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=186677&orgAcronyme=a4j

24M08Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Service Finances-Commande publiqueNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- La lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature (formulaire « DC1 ») ; - La déclaration sur l'honneur du candidat pour justifier qu'il 
n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1à14 et R.2141-1 à 27 du Code de la 
Commande Publique concernant les interdictions de soumissionner (peut être indiquée au 
formulaire «DC1 »).

- La déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations, objet 
du marché public, réalisés au cours des trois (3) derniers exercices disponibles (peut être 
indiquée au formulaire « DC2 ») ; - La preuve d'une assurance des risques professionnels.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-38661
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-38661
https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=186677&orgAcronyme=a4j
https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=186677&orgAcronyme=a4j
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- Présentation d'une Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
liste de prestations de même nature exécutés au cours des trois dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants ; - Déclaration indiquant 
les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour 
chacune des trois dernières années ; - Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et 
l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même 
nature ; - Les habilitations définies dans l'article du CCTP relatif à ces dernières.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
30/04/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Groupement de commande Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Ville-CCAS de Cesson-Sévigné Mandataire coordonnateur : Ville de Cesson-Sévigné

Critères de jugement des offres : 1. Prix global des prestations apprécié au Critères d'attribution : 
regard de la somme du montant forfaitaire annuel et du montant porté au Détail Quantitatif Estimatif 
(DQE) (pondération : 60 %) Le prix global des prestations correspond à la somme des montants portés 
à l'acte d'engagement pour la partie forfaitaire et à la somme des montants estimatifs portés au DQE. 
2. Valeur technique (pondération : 40%) La valeur technique sera notée comme suit : 1. Organisation et 
moyens techniques mis en oeuvre afin d'assurer les prestations du marché 10 %, 2. Méthodologie pour 
assurer la maintenance préventive 10% 3. Modalités d'intervention maintenance corrective et moyens 
mis en oeuvre pour le respect des délais d'intervention maintenance corrective 15 % 4. Disponibilité 
des pièces détachées 5 % Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100.

Section 4 - Identification du marché

MAINTENANCE DU MATERIEL DE CUISINE DE LA VILLE ET DES EMS DE CESSON-Intitulé du marché : 
SEVIGNE

50883000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'objet du présent marché est le contrôle, le nettoyage, la révision Description succincte du marché : 
et la remise en état régulier des installations du matériel de cuisson, des installations du matériel 
frigorifique, des installations du matériel de laverie et des installations du matériel électromécanique 
de la Ville et des Etablissements médico-sociaux de Cesson-Sévigné.

Cesson-SévignéLieu principal d'exécution du marché : 
48Durée du marché (en mois) : 

120000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
La remise des offres est subordonnée à la visite des lieux d'exécution du Détail sur la visite (si oui) : 

marché.
Elle s'effectuera sur rendez-vous pris auprès des services Autres informations complémentaires : 

techniques de la Ville : Tél : 02 99 83 52 00 (demander « services techniques » au serveur vocal) - 
batiment@ville-cesson-sevigne.fr Conformément à l'article R.2123-5 du Code de la Commande 
Publique, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de négocier avec les trois candidats ayant 
présenté les trois (3) offres économiquement les plus avantageuses après analyse au regard des 
critères de jugement des offres. Ces négociations pourront porter sur l'ensemble des éléments de 



3/3

l'offre (prix, qualité, délai, organisation...) et se feront soit par écrit (mail, courrier) soit lors d'un 
entretien de négociation auquel les candidats retenus seront conviés. Le pouvoir adjudicateur se 
réserve également le droit d'attribuer le marché public sur la base des offres initiales. La consultation 
est passée par Procédure adaptée en application des articles R.2131-12 2° et R.2123 du Code de la 
Commande Publique. La présente consultation donnera lieu à un marché à prix mixtes comprenant : - 
une partie traitée à prix annuel forfaitaire concernant la maintenance préventive des installations - 
une partie traitée à prix unitaires pour la maintenance préventive complémentaire et la maintenance 
corrective. Ce marché fait suite à une première consultation déclarée sans suite pour motif d'intérêt 
général.

02/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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